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1. Avant-propos 
Le présent document, pièce 1.c du dossier de déclaration de projet, est un complément au rapport de 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. 

Rappel du projet 
Le projet, objet de la procédure de déclaration emportant mise en compatibilité du PLU de la commune 

de Flayosc, concerne la création, Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 22,2 MWc ; ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ 

15 млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ сΣр 

kilomètres, sur la commune de Salernes. Le projet prendra place dans le secteur Npv créé par la 

procédure sur une superficie de 24,7 ha. Le projet et ses caractéristiques sont détaillés dans le 

document 1.a « bƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊal ». 

Les évolutions réglementaires du PLU approuvé, liées à la mise en compatibilité sont exposées dans le 

document 1.b « Exposé des motifs ».  

Les superficies du dossier 
Dans la procédure de déclaration de projet, plusieurs superficies sont citées, il est important de 

considérer chacune de ces superficies qui concernent plusieurs aspects du projet de centrale 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ pour prendre en compte le projet, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Eléments du projet du porteur de projet 
Déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU 
Superficie 

Emprise clôturée de la centrale /  22,6 ha 

Emprise clôturée + piste circulable périmétrale 
extérieure = emprise du défrichement 

Secteur Npv 24,7 ha 

Emprise des Obligation Légales de 
Débroussaillement (OLD) 

/  13,2 ha 

Emprise clôturée + OLD (dont piste circulable 
périmétrale extérieure) 

/  35,8 ha 

!ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ŀƴŀƭȅǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

/  44 ha 

 

 

Localisation du secteur Npv sur le territoire communal (fond Scan 25-IGN et orthophoto 2017) 

Npv 

Npv 
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Pourquoi la procédure de déclaration de projet fait-elle ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation 

environnementale? 
[Ŝ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŀƛǎƛŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU et 

ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

Environnementale (MRAe) afin que celle-Ŏƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜ ƭΩŞƭƛƎƛbilité ou la non-éligibilité de la procédure à 

évaluation environnementale. 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

pages suivantes, celle-ci porte le numéro CU-2020-2514. 
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/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale comprend : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à 

l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 

en compte ; 
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Ă  Ce chapitre correspond au document 1.b du dossier de déclaration de projet : « exposé des motifs», 

qui expose les objectifs de la procédure. 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

mentionnés au L122-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ du chapitre 2 du présent document.  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 

notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en ǆǳǾǊŜ du document ; 

Ă  Ce chapitre correspond au chapitre 3 du présent document. 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en ǆǳǾǊŜ du document sur l'environnement ; 

Ă  Ce chapitre correspond au chapitre 5 du présent document « Incidences prévisibles de la mise en 

ǆǳǾǊŜ de la déclaration de projet ». 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

Ă  Ce chapitre correspond au chapitre 6 du présent document « Evaluation des incidences Natura 

2000 ». 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

Ă  Ce chapitre correspond au document 1.a, ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 

à une échelle locale. 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 

les conséquences dommageables de la mise en ǆǳǾǊŜ du document sur l'environnement ; 

Ă  Ce chapitre est inclus dans le chapitre 5 du présent document « Incidences prévisibles de la mise 

en ǆǳǾǊŜ de la déclaration de projet ». 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

Ă  Ce chapitre correspond au chapitre 7 du présent document « Critères, indicateurs et modalités de 

ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ηΦ 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

Ă  Ce chapitre correspond au chapitre 8 du présent document « Résumé non technique ». 
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2. Articulation du PLU mis en compatibilité avec les autres 

documents 
SCOT: [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ {Ŏƻǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU. 

SRADDET : Il ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ нлрлΦ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ 

photovoltaïques au sol, la production visée est de : 

¶ 2 700 MW en 2023, 

¶ 2 900 MW en 2030 

¶ 12 800 MW en 2050 

Le SRADDET, document-cadre intégrateur et prescripteur, affiche donc des objectifs ambitieux à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ 

(multiplication par presque 5 en 27 ans - entre 2023 et 2050). 

REGLE LD1-OBJ19C : Pour le développement de parcs photovoltaïques, favoriser prioritairement la 

Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

derniers sur des espaces naturels et agricoles : 

Le développement du photovoltaïque au sol constitue le 2ème gisement de production le plus 

important dans la trajectoire énergétique régionale derrière le photovoltaïque sur grandes toitures. 

[ŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn des installations, bien que plus 

longue, permet de mettre en service de grandes puissances pour remplacer les sources de production 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ όŘŞƭŀƛǎǎŞǎ 

ŘΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŦǊƛŎƘŜǎΣ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΧύ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

artificialisées et éviter des installations sur zones naturelles et en zones agricoles. Pour ces dernières, 

il convient de distinguer les parcs photovoltaïques, des dispositifs agri-photovoltaïques dynamiques 

qui contribuent à une agriculture résiliente et durable, en favorisant la réduction des intrants, 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 

recours aux traitements. 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

parcs photovoltaïques peut être conditionnée aux critères suivants : 

¶ aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

¶ aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

¶ Garantir la multifonctionnalité des espaces (notamment permettre le pastoralisme) 

¶ /ƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

[ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜƭǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ [5м-

h.Wмф/ Řǳ {w!559¢Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 

quatre critères résultant de la modalité de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ  

Le projet autorisé dans le secteur Npv créé par la mise en compatibilité du PLU propose de produire 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ нн a²Ŏ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ [5м-OBJ19C du SRADDET et 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

prescriptifs de développement des énergies renouvelables de la région PACA. Le contexte politique et 
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énergétique est favorable au développement de solutions techniques permettant de réduire la 

dépendance énergétique, tels que le proposent les projets de centrales photovoltaïques au sol. La 

procédure ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ {w!559¢Φ 

 

SDAGE : Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du grand bassin hydrographique du Rhône (partie française), des autres fleuves côtiers méditerranéens 

et du littoral méditerranéen. 

Le SDAGE bénéficie d'une légitimité politique et d'une portée juridique. Il définit pour une période de 

6 ans les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs 

de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir ou à atteindre dans le bassin. 

Le 20 novembre 2015, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE) 2016-2021 et a donné un avis favorable au Programme de mesures qui 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜur de bassin le 3 

décembre 2015 et sont entrés en vigueur le 21 décembre 2015 consécutivement à la publication de 

l'arrêté au Journal officiel de la République française. Ils fixent la stratégie 2016-2021 du bassin Rhône-

Méditerranée pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques ainsi que les actions à mener pour 

atteindre cet objectif. 

Le SDAGE 2016-2021 comprend 9 orientations fondamentales. Celles-ci reprennent les 8 orientations 

fondamentales du SDAGE 2010-2015 qui ont été actualisées et incluent une nouvelle orientation 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜΣ ƴƻǘŞŜ ƴϲл Ŝǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ ζ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ Ŏhangement climatique ». 

/Ŝǎ ф ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 

soumises à la consultation du public et des assemblées entre le 1er novembre 2012 et le 30 avril 2013. 

Les 9 orientations fondamentales (OF) sont : 

hC л {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

hC м tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

OF 2 Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

OF 3 Prendre en compte les enjeux économiques et ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

hC п wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

OF 6 Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 

hC т !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

OF 8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
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[Ŝ {5!D9 ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмс-2021 pour atteindre les objectifs environnementaux fixés. Pour une 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻƴƴŞŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ нлмс-2021 a pour objet de traiter : 

- [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻǳ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύ ƻǳ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ Τ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜuvre du programme 

de mesures 2010-2025 ; 

- [Ŝǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs de ces zones ; 

- [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉertes de substances dangereuses; 

- [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ƭŀ 5/9 Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ 

ό5/{aaύΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΦ 

 

PGRi : [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ƭϥƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la directive 

inondation. Il vise à : 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-

Méditerranée ; 

- Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des inondations des 31 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée. 

Le Préfet coordonnateur de bassin a arrêté le 7 décembre 2015 le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée. 

[Ŝ tDwL ǘǊŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée ou des TRI, les contours du PGRI se structurent autour des 5 

grands objectifs complémentaires listés ci-dessous : 

 

Le projet de parc solaire autorisé dans le secteur Npv ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ hōƧŜŎǘƛŦ Dhн Řǳ 

PGRI Rhône-Méditerranée dont les mesures sont décrites plus précisément dans le tableau ci-après. 

Ainsi, plus précisément, le projet est soumis à la disposition D.2-4 : « limiter le ruissellement à la source, 

y compris dans des secteurs hors risques mais dont toute modification du fonctionnement pourrait 

aggraver le risque en amont ou en aval. 
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Le projet autorisé dans le secteur Npv prévoit peu de terrassements et pas de travaux 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ ƭŜǎ 

principaux impacts potentiels sont attendus pendant la phase construction. 

[Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ǎǳǊ 

place. Compte tenu des sols en place et de la végétation autochtone, il est prévu de favoriser la 

ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻǳǾǊŜ-sol, avec si besoin un semis de graminées. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ 

ŜƴǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŀƴƎŞŜ όŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƳύ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ 

ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀux dès que la pente est supérieure à quelques 

pourcents. En revanche, de fortes intensités de pluie peuvent générer du ravinement en pied de 

panneau. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ŀǇǊŝǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ол ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 

remettre le site dans son état initial après défrichement. 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

de pollutions accidentelles des sols et du sous-sol (risques limités essentiellement à la période de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘier). 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ Υ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ǳƴ ŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 

représente le principal facteur permettant de limiter le ravinement et le ruissellement, 

- Limiter les volumes et les vitesses de ruissellement : 

o En bordure du parc, lorsque la pente du terrain est importante, au droit de secteurs 

de concentration potentielle des écoulements : par des dispositifs de type micro-

ōŀǊǊŀƎŜǎ όƳŜǊƭƻƴǎ Ŝƴ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣнр Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ м Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł 

la base) implantés le long des clôtures. 

o Au sein du parc, au droit de secteurs de concentration potentielle des écoulements : 

par des dispositifs de type bande-empierrée ; 

o !ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Υ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ 

période pluvieuse. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ƻǳ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ hydraulique fort, les 

aménagements agro-pédologiques et hydrauliques permettront de maîtriser les vitesses et les 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Τ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

sol. 

Ainsi, compte tenu des aménagements prévus au droit du projet dans le secteur NpvΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

des eaux superficielles sera maitrisé, les milieux aquatiques et humides seront préservés, et le risque 

de pollution accidentelle des eaux souterraines sera négligeable. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ la création du secteur Npv créé par la mise en compatibilité du 

PLU seront conformes aux prescriptions et objectifs du SDAGE 2016-2021 Rhône/Méditerranée/Corse 

et du PGRI, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. 
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3. 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ 

de projet, classé en secteur « Npv » par la procédure de déclaration de projet. Pour faciliter la lecture 

Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bǇǾ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ ζ site de 

projet ». 

Les compléments liés au site de projet sont identifiables dans le texte par le symbole suivant : ú  

 

Le contexte physique et les ressources naturelles 

Un relief transitoire entre plaine et montagne 
Le territoire communal est situé dans une zone de transition entre les Préalpes au Nord et la Basse 

Provence au Sud. Par rapport à la topographie peu marquée du territoire de Lorgues au Sud ou à la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ bŀǊǘǳōȅ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ {ǳŘ ŘŜǎ ǘŜǊritoires montagneux 

du Haut-Var et occupe un espace de plateau intermédiaire.  

/ƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǘƻǳǊƳŜƴǘŞΣ CƭŀȅƻǎŎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘŀǊƎǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

collines, une plaine et des vallons nombreux. Le vallon de Florièye traverse la commune du Nord au 

{ǳŘ όōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎύΦ 

Le territoire se compose de trois grandes unités topographiques :  

 

Carte du relief et réseau hydrographique simplifié (fond BDalti - source Géoportail) 

 

ú  Le site de projet ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻǴ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŞŜ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

cartographie ci-dessus par le º). Les altitudes des terrains sont comprises entre 365 et 385 m NGF 

environ. Les pentes sont globalement faibles au niveau du plateau (inférieure à 5 % sur la majorité du 

site). 
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Un sous-sol calcaire et gypseux 
Le sous-sol de la commune se caractérise par une large variété de roches avec une prédominance des 

calcaires. En effet, sont recensés 8 types de roches dont 4 calcaires différents.  

Malgré une fragmentation et une hétérogénéité importante, se distinguent : 

¶ Une forte présence des roches dolomitiques dans la partie Sud-Ouest du territoire. A cette 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳŎŎŝŘŜΣ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘΣ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ όŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řƛǘǎ 
« à silex » ou encore argilo-marneux) 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƎȅǇǎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ hǳŜǎǘ κ {ǳŘ-Est. Ces 
substrats sont plus fertiles, la majeure partie des terres agricoles du territoire y est localisée. 

 

Carte géologique simplifiée ({ƻǳǊŎŜ .9D9!¢Σ ŘΩŀǇǊŝǎ .wDaύ 

La ressource du sous-sol est valorisée sur le territoire communal par une carrière qui exploite du sable 

dolomitique (classée Nx au PLU approuvé).  

ú  Les formations affleurant au droit du site de projet (º sur la carte ci-dessus) sont essentiellement 

constituées de dolomies du jurassique, plus précisément une série monotone de dolomies grises bien 

stratifiées à la base, en bancs mal visibles au sommet où elles sont souvent ruiniformes et 

poussiéreuses, avec des poches sableuses. Son épaisseur totale peut aller jusqu'à 500 m. Des 

ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōƭƻŎǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ et enjeux de la procédure de déclaration de projet : la 

commune valorise le potentiel du sous-sol par la carrière en exploitation. La carrière est située à 

environ 2km du site de projet. Les calcaires dolomitiques présents au niveau du site de projet sont 

identifiés comme « potentielle ressource » au Schéma départemental des Carrières, mais le site ne fait 

Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

envisageable sur le site. LΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ nul. Pas ŘΩŜƴƧŜǳ. 
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Le sol  

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
 

 

 

 En 1972 
 (en 
hectares) 

En 2003 
 (en 
hectares) 

En 2014 
 (en hectares) 

Evolution 1972-2014 
 (en hectares) 

Espaces 
artificialisés 

22 ha 112 ha 185 ha +163 ha 

Espaces agricoles 1030 ha 582 ha 556 ha - 474 ha 

Espaces naturels 
et forestiers 

3543 3901 ha 3854 ha + 311 ha 

 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ 

une consommation des espaces agricoles et forestiers du territoire que le PLU approuvé entend 

maitriser en combinant accroissement démographique et limitation de la consommation ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ.  

[Ŝ t!55 Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǊŜǇǊƛǎ Ŏƛ-après :  



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Flayosc ςEvaluation environnementale 
Document 1.c-begeat ς- Page 18 sur 176 

 

¶ Environ 70 % dŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǎƻƴǘ classées en zone agricole ou naturelle. Sur les 450 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴύ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ seuls 140 hectares sont classés en zone urbaine 

ou à urbaniser,  

¶ Les zones constructibles représentent environ 380 hectares, soit environ 8% du territoire 

communal.  

Les zones naturelles du PLU approuvé représentent 51% du territoire, les zones agricoles 39% et les 

STECAL, environ 2% du territoire communal.  

[Ŝ t!55 ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 

activités, les équipements, etc.  

 

ú  Le site de projet est classé en zone naturelle au PLU approuvé. Il est constitué de boisements 

ŘŜƴǎŜǎΣ ƳŀƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΦ  

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ et enjeux de la procédure de déclaration de projet : 

Avec le PLU approuvé, le site de projet classé en zone naturelle est inconstructible. Les seules 

évolutions envisageables sont, soit une ouverture des milieux en lien avec une gestion sylvicole ou 

pastorale όŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ soit au contraire une fermeture des milieux par manque de gestion 

(densification des boisements).  

[ΩŜƴƧŜǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩŜƴƧŜǳ fort .  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞe dans le document 1.b « Exposé des motifs » et 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!CΦ  

 

Qualité des sols 
La base de données BASOL qui présente les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant 

une action des pouvoirs publics ne recense sur le territoire aucun site. 

La base de données BASIAS identifie 12 sites sur la commune. 

o 4 Moulins à huile: Activité terminée 

o Dépôt d'hydrocarbures et de gaz : En activité  

o Dépôt de gaz et station essence : En activité  

o Usine d'extraction d'huile Activité terminée  

o 4 Fours à chaux: Activité terminée  

o Extraction d'huile par sulfure de carbone : Activité terminée 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ aucun de ces sites.  

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ et enjeux de la procédure de déclaration de projet : 

Avec le PLU approuvé, ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

source de pollution.  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

nature à entrainer des pollutions des sols (absenŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎύΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ très 

faible.  
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Une hydrogéologie de type karstique et une hydrologie méditerranéenne 
Les formations géologiques qui constituent le territoire communal sont toutes de nature sédimentaire 

Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ !ƛƴǎƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

nappes karstiques : les écoulements souterrains ont érodé les formations calcaires profondes. De 

nombreuses aquifères existent avec par exemple la réserve du calcaire du Trias ou encore la nappe du 

Muschelkak. Dans le secteur de « Michelage », une nappe perchée permanente se situe à faible 

profondeur (moins de 250cm).  

Du fait des nombreux vallons présents, le chevelu hydrographique est important même si le débit des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǾŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭƻƴǎΣ ǎǳƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ CƭƻǊƛŝȅŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ {ǳŘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŀǊŀŘŜŀǳΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

du SDAGE 2016-нлнмΣ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique et chimique.  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CƭƻǊƛŜȅŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ essentiellement 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ wƛƳŀƭǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řǳ bƻǊŘ-Ouest /vers le Sud-Est 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ hǳǎǎƛŀȅŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ hǳŜǎǘκ9ǎǘ 

¶ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ CƛƎǳŜƛǊŜǘ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řǳ bƻǊŘ au Sud, et dont le tracé délimite le 
territoire de Flayosc de celui Draguignan. 

 

ú  Le bassin versant Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ζ wǳƛǎǎŜŀǳ 

Florièye» (FRDR10479). Les ravines présentes en aval immédiat du site ne sont pas référencées comme 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wa/ Ŝǘ ƭŀ 55¢aΦ [Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ hǳǎǎƛŀȅŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

ruissellement issues de ces ravines est présent à environ 1 km au Sud du site, il est référencé comme 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 55¢aΦ 

Le régime hydrologique du vallon des Oussiayes et du ruisseau Florièye est directement lié aux 

variations climatiques et aux précipitations. Aucune station hydrologique ne présente de données 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  

Il existe une station de suivi de la qualité physico-chimique et biologique du ruisseau Florièye à environ 

20 km au Sud (en aval hydraulique), sur la commune de Taradeau (code station : 06205180). Toutefois, 

ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎ ό[ƛŀǎ Ŝǘ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύΦ /Ŝ ƳŀǎǎƛŦ 

ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ [ƻǊƎǳŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ {ǳŘΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ 

de quelques sources à faible débit sur la commune. Les pompages ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ principalement dans 

la nappe de Lavenon, au centre de la commune et secondairement dans la nappe des Clos, 

appartenant au « Domaine marno-calcaire et gréseux de Provence Est ς Bassin Versant Côtiers Est », 

présentant un bon état quantitatif et chimique (source SDAGE 2016-2021). 
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Périmètres de protection de captage des Clos et de Lavenon  (Source BEGEAT, ŘΩŀǇǊŝǎ les Servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ) 

 

ú  LΩŀǉǳƛŦŝǊŜ au droit du site de projet Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ Massifs 

calcaires jurassiques du centre Var » (référencée FRDG170). Aucune source captée ou forage exploité 

ƴΩŜǎǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ !59{Σ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée-/ƻǊǎŜΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine présente un bon état chimique. Le point le plus proche, dans les mêmes formations, est 

situé à Néoules (source de la font gayaou) à environ 40 km au Sud-Ouest du site. Les caractéristiques 

chimiques de ce point, relevées depuis 2007, montrent une eau de bonne qualité. 

Le site de projet se trouve hors des périmètres de protectiƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀlimentation 

en eau potable. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƭƻƳƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ 

localisées à la faveur de failles et des contacts avec les niveaux marneux imperméables. La recharge 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳations sont potentiellement karstiques. 

D'une manière générale, les émergences de cet aquifère sont représentées par des sources situées sur 

les flancs de vallons ou de talwegs au contact avec les niveaux marneux sous-jacents. Ces sources 

présentent généralement de faibles débits.  
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ : 

!ǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

source de pollution des eaux souterraines ou superficielles.  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛŞŜ ŀǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

de nature à entrainer des pollutions des eaux (absenŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎύΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ qualifié de 

très faible.  

wŜƳŀǊǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ : le site de projet 

ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜ,  mais les caractéristiques du projet, 

objet de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, font que ce projet ne 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƴƛ ŜŀǳΣ ƴƛ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ de la procédure. 

 

Un climat méditerranéen 

Sur le territoire  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ 

méditerranéen qui se caractérise par une forte 

insolation, une température moyenne positive 

ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 

prononcée. 

 

Les températures accusent une forte amplitude 

renforcée par le fait que la commune est située 

ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Υ ŘŜ сϲ/ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ WŀƴǾƛŜǊΣ ŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ноϲ/ 

durant le mois de Juillet. Les automnes sont aussi un peu plus humides que sur le littoral, mais les étés 

sont secs. Conjugués à la forte chaleur, la commune connaît donc des périodes de sécheresse en été.  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘΩ9ǎǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ aƛǎǘǊŀƭΦ  

 

Le potentiel énergétique 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ǾŀǊƻƛǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ  ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

éoliennes suivantes : 

¶ Vitesse du vent : de 7 à 8 m/s 

¶ Force du vent : de 400 à 600 W/m² 

9ƭƻƛƎƴŞ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ǾŀǊƻƛǎΣ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ 

maximum des Bouches-du-wƘƾƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ όǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ф m/s et vitesse supérieure à 

800w/M²) et présente par conséquent un potentiel éolien moyen.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ нтлл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ 

En 2010, la commune produisait 5,69 tep/an d'énergie solaire thermique (environ 660m² de panneaux 

photovoltaïques) et 2,24 tep/an d'énergie photovoltaïque correspondant à la production de 260 m² de 

panneaux photovoltaïques. ό5ƻƴƴŞŜǎ нлмл ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ нлмо 9ƴŜǊƎΩ!ƛǊ t!/!ύ. Depuis de nouvelles 
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ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞes Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 

maternelle ou la serre photovoltaïque route de Lambert en 2013. [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ нлмуΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ соΣт ǘŜǇ et de 515 tep de solaire thermique.  

 

Source : Cigale.atmosud.org 

La commune ne possède pas sur son territoire de centrale photovoltaïque au sol, ni de secteur dédié 

Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
è vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Dans le département du Var, les trois principaux polluants constituant un enjeu sanitaire et 

environnemental sont les suivantes : 

5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩ!ȊƻǘŜ όbh2) : 

[ΩŞǘǊƻƛǘŜ ȊƻƴŜ ŎƾǘƛŝǊŜΣ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 

notamment à proximité des grands axes routiers. Le principal émetteur de O3 est le trafic routier avec 

près de 86 % des émissions du département. 

les particules fines (PM10 et PM2,5) : 

Les niveaux de particules fines respectent les valeurs limites réglementaires européennes. Toutefois, 

ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ 

département. 

[ΩƻȊƻƴŜ όh3) : 

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ 

ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhȊƻƴŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

composés issus de la végétation. 

 

Les principaux secteurs émetteurs du Département du Var sont le transport routier et le secteur 

résidentiel/tertiaire (86 % des émissions en NOx et 60 à 70 % des émissions de particules fines PM10 et 

PM2,5). 

La commune consomme environ мл ллл ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ ǇŀǊ ŀƴ όǘŜǇκŀƴύ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όлΣп҈ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀǊύ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όрм҈ύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊ 

(39%). 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ро҈ ŘŜ ƭŀ 

consommation annuelle, suivi du secteur du transport  avec 30% de la consommation annuelle. 

(5ƻƴƴŞŜǎ нлмл ǾŀƭƛŘŞŜǎ Ŝƴ нлмо 9ƴŜǊƎΩ!ƛǊ t!/!ύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

ŦƻǎǎƛƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 

communes voisines et des émissions plus lointaines (Fos sur Mer dans les Bouches du Rhône, 

¢ƻǳƭƻƴΧύΦ 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Flayosc ςEvaluation environnementale 
Document 1.c-begeat ς- Page 23 sur 176 

 

ú[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ 

par les activités anthropiques et peut être qualifiée de bonne. Les enjeux liés à la préservation et à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘérés comme forts au niveau régional, mais faibles au 

niveau local. 

 

è Le changement climatique 
[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ ǇƛŞƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

du globe, les gaz à effet de serre (GES) ont permis de maintenir une température moyenne compatible 

avec le développement de la vie (15°C au lieu de -18°C). 

hǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ 

ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ /hн όŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 

températures et des bouleversements climatiques 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/ όDǊƻǳǇŜ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘύ ǇŀǊǳ ƭŜ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмоΣ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ 

équivoque depuis les années 1950. Il a été de +0,85°C au cours de la période 1880 -2012. 

Les projections climatiques indiquent une augmentation moyenne des températures du globe en 

surface de 1,5°C pour la fin du XXIe siècle par rapport à la période 1850 ς 1900 mais il est probable que 

cette augmentation dépasse 2°C. Le scénario le plus pessimiste table sur une augmentation de 2,6°C à 

4,8°C. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǊ ŎŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ Υ 

¶ Des étés plus caniculaires et plus secs avec : 

o un doublement du nombre de jours de canicule en 2030 et un triplement en 2050 

(température supérieure à 35° C en journée et à 25° C la nuit). 

o ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ 

de précipitation et une augmentation du nombre de jours secs consécutifs. 

¶ Des automnes plus extrêmes marqués par une baisse de la fréquence des pluies et une 

élévation des précipitations très intenses dès 2030. 

¶ Des hivers plus doux avec une franche diminution du risque de gel dès 2030. 

¶ Des printemps plus secs avec une baisse de la fréquence et du volume de précipitations de 

10% à -41% à partir de 2050. 

Par ailleurs, la diminution projetée de la ressource en eau provenant des Alpes pourrait limiter la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

pourraient diminuer, imposant une gestion plus économe de la reǎǎƻǳǊŎŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ 

sur la ressource en eau devrait constituer un facteur limitant pour la production. 

è Orientations régionales, départementales et locales en vue de la prise en compte du 
changement climatique 

ú  Ce chapitre est développé dans le document 1.a du dossier de déclaration de projet. 
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Schéma Régional Climat Air Énergie inclus dans le SRADDET 

[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜΦ {ŀ 

vocation est de définir les grandes orientations et objectifs régionaux en matière de : 

¶ réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

¶ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ développement des énergies renouvelables, 

¶ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ adaptation au changement climatique. 

 

Le SRCAE PACA approuvé le 28 juin 2013 est intégré dans le SRADDET. Il table sur une hypothèse de 

2200 MWc installés au sol pour 2030 contre 951 MWc installés au 31 mars 2017 et 1334 MW en 2019.  

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9Σ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ζ Favoriser le développement et 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻn des grands équipements d'ENR dans le respect des espaces naturels et agricoles, des 

équilibres ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ »  pour cela : « Les centrales solaires au sol sont à 

privilégier sur les surfaces où il y a peu de concurrence avec les autres usages, et dans le respect des 

espaces naturels et agricoles ». 

ú  Le projet communal développé dans le PLU approuvé à travers le PADD précise (orientation 1.2.4 

du PADD) que des études ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ réalisera une analyse complète 

des avantages et des inconvénients du ou des sites envisagés au regard de toutes les thématiques 

environnementŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ procédure de déclaration de projet : 

La commune à travers son projet communal et son PLU approuvé dont le règlement encourage la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 

particulier celle liée au transport et au secteur résidentiel Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable. Le territoire possède un potentiel solaire, en ce sens le projet communal développé dans 

ƭŜ t!55 ǇǊŞŎƛǎŜ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦнΦп Řǳ t!55ύ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLU et que 

la commune réalisera une analyse complète des avantages et des inconvénients du ou des sites 

envisagés au regard de toutes les thématiques environnementales avant de se positionner en faveur 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴergie 

renouvelable ne peut que se cantonner aux toitures, ce qui présente rapidement des limites.  

[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et de permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serre 

liées Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ enjeu fort .   
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Les risques naturels, contraintes du territoire 
Le territoire est concerné par 4 types de risques naturels : 

Å Aléa sismique 
Å Aléa mouvements de terrain  
Å Aléa feu de forêt 
Å Aléa inondation 

En 2010, le Préfet a notifié à la commune le dossier communal synthétique des risques majeurs.  

 

Sismicité, un territoire aux enjeux modérés 

Rappels  
Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant 

Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 

en surface par des vibrations plus ou moins importantes du sol. 

Les vibrations du sol peuvent induire des mouvements de terrain ou la liquéfaction des sols et 

provoquer également des raz de marée ou tsunamis si leur origine est sous-marine. 

 

Sur le territoire communal  
Selon les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 

du 22/10/2010, relatifs à la prévention du risque 

sismique et aux zones de sismicité, la commune 

est soumise à un risque sismique modéré. Dans 

ces zones de sismicité modérée (zone 3), les 

règles de construction parasismiques sont 

obligatoires, pour toute construction neuve ou 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ II, III 

et IV (décret 20 10-1254 du 22 octobre 2010). 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

/Ŝǘ ŀƭŞŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ t[¦ ŀ ǳƴ 

ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ƭe porté à connaissance sismique est annexé au PLU ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 

ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Pas ŘΩŜƴƧŜǳ.  

 

 Mouvements de terrain 

Rappels 
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. 

¶ Les mouvements lents entraînent une déformation progressive des terrains, pas toujours 

ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ Lƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 

les glissements, le retrait-gonflement des argiles. 

¶ Les mouvements rapides se propagent de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les 

effondrements, les chutes de pierres et de blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Flayosc ςEvaluation environnementale 
Document 1.c-begeat ς- Page 26 sur 176 

 

Sur le territoire communal 
Sur la commune, le risque mouvement de terrain est principalement représenté par le tassement 

différentiel du fait de la composition argileuse des sols.  La commune a connu trois épisodes de 

mouvements de terrain différentiels ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

catastrophe naturelle (Source : géorisques). 

 

Tassement différentiel / Aléa retrait-gonflement des argiles: Un matériau argileux voit sa consistance 

ǎŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ ŘǳǊ Ŝǘ Ŏŀǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŞŎƘŞΣ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

Ŝǘ ƳŀƭƭŞŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦ /Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ 

de vaǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ 

le bâti. 

 

 

Le retrait gonflement des argiles superposé à la carte géologƛǉǳŜ όǎƻǳǊŎŜ .9D9!¢ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ BRGM). 

  

ú  9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9[!b Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ 

n°2019-пфр Řǳ нн Ƴŀƛ нлмф ŀ ŎǊŞŞ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

spécifiquement consacrée à la prévention des risques de mouvements de terrain différentiel 

consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝƴ 

ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ 

retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 
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[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƻǴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

moyenne et forte). 

L'arrêté ministériel du 22 juillet 2020 officialise le zonage proposé par la carte d'exposition publiée 

depuis janvier 2020 sur Géorisques. 

Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les zones 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ŦƻǊǘŜ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles : 

¶ à la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation de faire réaliser un diagnostic 

du sol vis-à-vis du risque lié à ce phénomène ; 

¶ au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude 

géotechnique à destination du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de 

mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le 

constructeur doit en suivre les recommandations et respecter les techniques particulières de 

construction définies par voie réglementaire. 

 

 

/ŀǊǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ όǎƻǳǊŎŜ ƎŞƻǊƛǎǉǳŜǎύΦ  

Le site de projet (º ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀƭŞŀΦ  
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Autres mouvements de terrain identifiés sur le territoire communal: Trois effondrements. Ces 

mouvements de terrain sont dus à des épisodes pluvieux 

 

ú  Le site de projet (º sur la carte ci-ŘŜǎǎǳǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ choix de développement 

communaux. Le PLU approuvé joue uƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. Le Document Communal Synthétique qui 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ a été repris dans le PLU 

ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ.  

Au vu de ses caractéristiques topographiques et géologiques, le site ƴΩŜǎǘ que peu, voire pas vulnérable 

vis-à-vis du risqǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ Pas ŘΩenjeu. 

 

Feu de forêt 

Rappels 
Un feu est qualifié ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴ 

ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊōƻǊŞǎ όǇŀǊǘƛŜǎ ƘŀǳǘŜǎύ Ŝǎǘ ŘŞǘǊǳƛǘŜΦ 

(Source: www.risques.gouv.fr) 

Le risque principal pour les personnes et les biens  se situe au niveau des interfaces bâti/forêt et dans 

un rayon de 200 mètres autour des espaces boisés. 

Sur le territoire communal 
Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies 

Le Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) du Var, révisé en décembre 2008, a été 

élaboré par les services de la Direction Départementale des Territoires associée au Service 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нллф Ł нлмуΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ 

à ce jour. 
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[Ŝ ttC/L ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 

nombre de départ de feu, de limiter leur extension et la vulnérabilité des biens matériels (prise en 

ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭlement). La commune de Flayosc fait partie du 

massif Centre Nord défini au PDPFCI du Var 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ Objectif n°1 - continuer à diminuer le nombre de départs de feu. 

¶ Objectif n°2 - continuer à améliorer la maîtrise des feux de forêt naissants. 

¶ Objectif n°3 - renforcer la protection des biens et des personnes. 

¶ Objectif n°4 - ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ƭŜ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

ǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΧ 

Article L 134-6 du Code Forestier : 

« L'obligation de débroussaillement et de maintien en état débroussaillé s'applique pour les terrains 

situés à moins de 200 mètres des bois et forêts, dans chacune des situations suivantes : 

1. aux abords des constructions, chantiers et installations de toute nature, sur une profondeur de 

50 m ; le maire peut porter cette obligation à 100 mètres ; 

2. aux abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et installations de 

toute nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans une limite maximale de 10 mètres de 

part et d'autre de la voie. » 

L'obligation de débroussailler se justifie également par la mise en sécurité des personnes et des biens 

vis-à-vis d'un feu provenant d'un bois voisin et permet, de ce fait, le redéploiement d'une grande partie 

des moyens de lutte pour qu'ils puissent combattre le feu en forêt. Le débroussaillement améliore 

enfin les conditions d'intervention des secours. 

Le débroussaillement permet donc de réduire le risque de départs de feux depuis les zones habitées 

ou construites vers la forêt, mais également la propagation des incendies sur les zones bâties. 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴ [ŞƎŀƭŜ ŘŜ 5ŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ όh[5ύ Řŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 

Var date du 30 mars 2015 et est annexé au PLU approuvé.  

Le Plan Intercommunal de DŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όtL5!Cύ 

[Ŝ tL5!C ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǊŀŎŞƴƛŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊŘƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ 

Callas, Claviers, Draguignan, Figanières, Flayosc, Les Arcs, La Motte, Lorgues, Le Muy, Trans en 

Provence, Salernes, Sillans la Cascade et Vidauban. Chaque anƴŞŜΣ ƭŜ tL5!C ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ 

ŜƴǾƛǊƻƴ мпл Ƙŀ Ŝǘ мл ƪƳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 

pistes DFCI (Défense de la Forêt contre les incendies). 

Les pistes DFCI constituent un maillage structurant cloisonnant les massifs forestiers, sur lequel 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƴŎǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ tL5!CΦ 9ƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ рл Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ол m3 ou équivalent tous les 2 

km environ. 
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[Ŝ ƳŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŜ ±ŀǊ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ǇƻǳǊǾǳ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 5C/L Υ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ŎƛǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŀǳŦ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǘ ŘΩ!ƳǇǳǎ ƻǴ ƭŜǎ 

équipements sont moins représentés. 

ú  Au niveau de Flayosc et du site de projet : 

- un poste Vigie est situé entre les limites communales de Flayosc, de Tourtour et dΩAmpus, 

- ƭŀ w5ррт Ŝǘ ƭŀ w5мл ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ рл Ƴ όȊƻƴŜ ŘΩŀǇǇǳƛ 

élémentaire), 

- ƭŀ w5тт Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ол Ƴ όȊƻƴŜ ŘΩŀǇǇǳƛύΣ 

- Le site est accessible depuis la RD557 par : 

o le Chemin de Carraire à la limite est. Il est mentionné dans le PIDAF comme une piste 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

(N°57) au PLU approuvé.   

o un chemin Ł ƭΩouest du siteΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ Ł ōƭŀƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 

récemment hors du site. 

- Des pistes traversent le site et ses abords, servant à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ 

toutes sur la RD557. De nombreux cloisonnements de débardage ont également été ouverts 

lors de la précédente intervention sylvicole et sont praticables en tracteur forestier. 

 

Site de projet 

Site de projet 

Débroussaillement des routes départementales Equipements DFCI 
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Source : ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 

Le risque feu de forêt 

 

Entrée principale du site du projet /ƘŜƳƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ site du projet 

/ƘŜƳƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9w рт Accès depuis la RD557 
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[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ personnes 

(ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ κ ŦƻǊşǘǎ). 

La bŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ w9ah/w! ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜndie (Poteau, 

bornes, citernes). Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l'Incendie (RDDECI) 

Řǳ ±ŀǊ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŜŦ ŘŜ ǾƻǶǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ŞŦŜƴǎŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ /ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό59/LύΦ Il a 

été approuvé par le Préfet du Var le 8 Février 2017. 

ú  5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ tǊƻƳŞǘƘŞŜΣ ŜƴǘǊŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нллл Ŝǘ ƳŀǊǎ нлнлΣ мл ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ont été 

ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ La plupart de ces incendies ont été 

causés par des actes de malveillance. [ΩŀƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎǳōƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ 

Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

peut augmenter sensiblement la pression de départ de feu. 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

Le risque feu de forêt est un facteur déterminant dans les choix de développement communaux. Il a 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ, dans le cadre du PLU approuvé, participé aux choix de redéfinition des enveloppes urbaines 

et a été pris en compte dans la définition des dispositions accompagnant les secteurs de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ !ǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 

projet, actuellement boisé et soumis à un aléa feu de forêt subi modéré et induit fort. Son classement 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ōƻƛǎŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ, sa 

desserte par les pistes et chemins participe à sa défense Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ : 

 - conserver la fonctionnalité du site en matière de desserte du massif prévue par le PIDAF et 

ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩ9w ртΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ enjeu fort   

 - ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎǳōƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ enjeu fort .  

 

Inondation 

Rappel : 
[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƳŜǊƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 

normal. 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ 

ŘŜ ǾƛŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇromettre gravement le 

développement économique. 

vǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ Υ 

¶ Crue lente et remontée de nappes 

¶ Crues rapide (torrentielle) 

¶ Ruissèlement pluvial 

¶ Submersion marine. 
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Sur le territoire communal 
La commune est concernée par le risque inondation par crue rapide et par le ruissellement pluvial. Elle 

a connu sept ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ κ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ :  

Å !ǊǊşǘŞ Řǳ лр ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ но Ŝǘ нп !ƻǳǘ мфуп 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ ну ƳŀǊǎ мффм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ мффл 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ о ŀǾǊƛƭ мффс ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мл ŀǳ мп ƧŀƴǾƛŜǊ мффс 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ нм Ƨǳƛƴ нлмл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ мр Ŝǘ мс Ƨǳƛƴ нлмл 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ п ŀǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм 
Å Arrêté du 7 octobre 2015  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řǳ 3 octobre 2015 
Å !ǊǊşǘŞ Řǳ ну ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΦ 

 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
è Atlas des zones inondables  

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les zones inondables sont délimitées par une méthode naturaliste, la méthode 

ζIȅŘǊƻDŞƻaƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜη όIDaύΣ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ 

la structuration de la vallée façonnée par leurs crues successives. Cette méthode est particulièrement 

bien adaptée aux contextes méditerranéen et alpin. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

avec des intensités plus ou  moins importantes suivant le type de zone décrite. (Source DREAL PACA) 

Sur le territoire, ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ CƭƻǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řǳ CƛƎǳŜǊŜǘΦ 

 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ  
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è Plan de prévention des risques inondations 
Le département du Var, et plus particulièrement le bassin de l'Argens, a subi au cours de la journée du 

15 juin 2010 un événement pluvio-orageux exceptionnel qui a provoqué des inondations majeures et 

malheureusement dramatiques. 

La gravité de cet événement a conduit les services de l'État à organiser une série d'actions, dénommée 

"Retour d'Expérience Var 2010" (ou REx Var 2010), visant à en tirer les enseignements nécessaires à 

l'amélioration de la prévision et de la prévention des risques d'inondation sur le bassin de l'Argens et 

de prescrire la révision ou l'élaboration de PPRI sur 13 communes le 8 septembre 2010. Suite aux crues 

de décembre 2012 un 14° PPRI a été prescrit par arrêté préfectoral du 7 février 2013. La commune de 

FƭŀȅƻǎŎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ttwƛΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 

Draguignan et Lorgues, communes voisines de Flayosc, dont les PPRi ont respectivement été approuvé 

en date du 10 février 2014 et 20 décembre 2013.  

Les cartes ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ttwƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜnt et apportent des informations sur 

ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ǇƻǎǎŝŘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

communes de Lorgues et de Draguignan. Cependant, ces documents ne constituent pas des servitudes 

Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΦ  

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎΦ  

 

è Le PAPI Argens.  
Suite aux inondations de juin 2010 et novembre 2011, le Département a élaboré un Programme 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (PAPI) en concertation étroite avec ses différents partenaires 

(État et collectivités locales).  

 

è [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  
Une zone d'expansion de crue (ZEC) est un lieu privilégié où la crue d'un cours d'eau peut s'étendre 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ 

technique visant à mieux contrôler et à mieux gérer les risques de débordement pour atténuer l'impact 

d'une inondation dans d'autres lieux plus sensibles situés à l'aval. 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ½9/Φ  

 

è Schéma Directeur du Pluvial  
Face à la connaissance limitée du risque sur une partie du territoire, à la prise de position de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ de ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŦŀŎŜ 

au risque inondation, la commune a lancé en 2015 son schéma directeur du pluvial, qui intègre une 

ŞǘǳŘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ  

Ce sŎƘŞƳŀΣ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ŎƻƳǇƻǊǘŜ un zonage et 

un règlement adapté, inclus dans le PLU approuvé. Le schéma concerne toute la commune.  

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  
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Dans le cadre dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ. Comme 

indiqué précédemment, le site de projet est localisé dans le bassin versant du Ruisseau Florièye par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŀǾƛƴŜǎ ƴƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜǎ hǳǎǎƛŀȅŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł м ƪƳ ŀǳ 

{ǳŘ Řǳ ǎƛǘŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ LDb ŀǳ мκнрлллŝƳe, les données topographiques transmises et les 

reconnaissances de terrain, quatre sous bassins versants principaux ont été tracés : 

- .±м Υ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘǊŀƛƴŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest du site. Elles 

sont dirigées vers le Sud-Ouest vers un large vallon où les écoulements sont diffus et qui rejoint ensuite 

le vallon des Oussiayes. 

- BV2 : Ce bassin versant draine les eaux de ruissellement issues de la partie Sud du site. Elles sont 

dirigées de manière diffuse vers une ravine peu encaissée qui rejoint le vallon des Oussiayes, au Sud. 

- .±о Υ /Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘǊŀƛƴŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-Est du site. Elles 

sont dirigées de manière diffuse vers un fossé présent le long de la RD557 puis vers un vallon peu 

encaissé qui rejoint le vallon des Oussiayes, au Sud-Est. 

- BV4 : Ce bassin versant draine les eaux de ruissellement issues de la majorité du site. Elles sont 

ŘƛǊƛƎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǎŜƳƛ-

ouverte. Un bassin versant amont, au Nord de la RD557, est identifié dans ce secteur. Il présente les 

ƳşƳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ  Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΦу ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŀƳƻƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ w5ррт ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ н ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όhIм Ŝǘ hIнύΦ 

[Ŝǎ ǊŀǾƛƴŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘƛǊŜŎǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse et la DDTM83. 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όǎƻǳǊŎŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘύΦ  
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[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de retour de 10 ans, sont ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пр Ł сл ƭκǎκƘŀΦ Ces valeurs sont cohérentes avec le contexte 

méditerranéen du secteur.  

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

Dans le site de projet, avec le PLU approuvé, aǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [es écoulements sont 

libres, la topographie plane, avec des pentes faibles inférieure à 5% et la végétation en place joue son 

ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ.   

LΩenjeu de ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ǎƻƭ est considéré 

comme un enjeu faible.  

 

Les nuisances potentielles  

Champs électromagnétiques 
[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ нΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳr le risque électromagnétique. Il 

Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳ Ł ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜΦ  

Les sources de champs électromagnétiques sont classées en deux catégories selon leur fréquence: 

¶ de basses fréquences (50 à 60 Hz), générées par les lignes à haute et très haute tensions. 

¶ de hautes fréquences (appelés «radiofréquences»), générés par les réseaux publics de 

téléphonie mobile, les réseaux informatiques (Wifi), les réseaux radiophoniques. 

 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Environnement sonore 
Sous l'autorité du Préfet, les infrastructures de transports terrestres sont recensées et classées en 

fonction de leur niveau sonore, et les secteurs affectés par le bruit de part et d'autre des voiries 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Lorsqu'une construction est prévue dans un secteur affecté par le bruit reporté au PLU, le constructeur 

doit respecter un niveau d'isolement acoustique de façade apte à assurer un confort d'occupation des 

locaux suffisant. 

La commune est traversée par la départementale 557 classée en voie bruyante de catégorie 3  et 4 par 

arrêté préfectoral du 1er août 2014 portant approbation de la révision du classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres (ITT) des routes départementales (RD) du département du Var. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Φ 

 

{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ōǊǳȅŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΦ  

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳn environnement sonore préservé. Il est situé à une distance 

supérieure à 50 mètres de la RD 557, classée voie bruyante de catégorie 3. 

 

Emissions lumineuses 
La Loi Grenelle 1, stipule que les émissions de lumière artificielle « de nature à présenter des dangers 

ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la flore ou aux écosystèmes, entraînant un 

ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

prévention, de suppression ou de limitation ». (Article 41 de la LOI n° 2009-967 du 3 août 2009 de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

Sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ 

des espaces publics et à la mise en valeur des espaces urbanisés. Ces émissions sont localisées au 

ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎΣ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύΦ 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пм 

du Grenelle 1. 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ŘŜ 

5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 

nuisances pour les espèces lucifuges et nocturnes.  

 

Source : http://sit.pnrpaca.org/pollution_lumineuse/ 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 

présente sur site.  
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¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
La commune est concernée par une canalisation de transport de gaz et une autre de transport 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 5Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΦ  

 

 

 

Les zones de dangers sont reportées précisément aux documents graphiques du PLU approuvé.  

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

!ǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ  ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 

qui est classé en zone naturelle et est par conséquent préservé.  

Au regard des caractéristiques du projet qui ne sont pas source de nuisanŎŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 

ŘΩŜƴƧŜǳ faible.  

  

Zoom 
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Le paysage de Flayosc et les symboles de son histoire 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ±ŀǊ 
La commune est concernée par deux ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ±ŀǊ : 

¶ Unité n°19 « Le bassin de Draguignan ». 

¶ Unité n°18 «  le centre var ». 
La limite entre ses deux unités suit un axe Nord-Ouest, Sud-Est, et sépare le territoire en deux parties 

quasiment symétriques.  

 

La partie Est Υ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ Le bassin de Draguignan » 
Atlas des paysages : « ¦ƴ Ǉŀȅǎ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

urbaine et les projets sont en concurrence avec le terroir cultivé ».  

Č {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ CƭŀȅƻǎŎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴΦ  

Č [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀȅƻǎŎ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƻǴ ƭŜǎ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ bƻǊŘ ςOuest / 
Sud-Est du relief collinaire deviennent moins marqués.  

 

Atlas des paysages : La Nartuby traverse les 

ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳŘƻǳōƭŜ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴǎ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ŀǳ 

aǳȅ όΧύΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

versant de la barre des baous.  

Č Le vallon de Figueret, et la Florièye, 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŀ 
commune de Flayosc. La première 
marquant la limite Sud Est du territoire, 
la seconde la traversant dans une 
orientation Nord-Ouest / Sud-Est (limite 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΦ 

 

Atlas des paysages  la surface agricole utile est assez faible, entre 10 et 15% du territoire.  

Č La commune voit sa surface agricole utile diminuer, et les cultures sont dominées par la vigne. 
Environ 12% du territoire communal sont occupés par des espaces cultivés (données 2014).  
 

Atlas des paysages : Les villages sont situés sur des buttes ou à flanc de relief. La verticalité des 

maisons de villages, hautes et étroites, est renforcée par le rythme des ouvertures. Les enduits et les 

boiseries gardent des tons clairs entre beige et gris. Des maisons plus bourgeoises aux façades plus 

monumentales et aux balcons ouvragés marquent ƭΩurbanité de Draguignan. La pierre sèche est 

utilisée, taillée dans les murs de soutènement routier et pour les murs des terrasses agricoles.  

Č Flayosc est perché sur un piton rocheux, entouré de collines couvertes de de pins, de chênes 

Ŝǘ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŏǳltivés et ont 

gagné dans les espŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ Ŝǘ 

longiforme disparait rapidement pour laisser place à des constructions de type pavillonnaires.  
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La partie hǳŜǎǘΥ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ le centre var » 
Atlas des paysages : « Une eau omniprésente, 

des fonds de vallons verdoyants au fontaines des 

villages perches. Les cultures remontent sur les 

versants en terrasses de vigne ».  

Č {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
concerne les espaces plus « naturels » du 
territoire, en contact avec les communes 
de Saint Antonin, de Villecroze et de 
Tourtour. 

Atlas des paysages : Un labyrinthe de vallons 

dans une ambiance collinaire très boisée. Le relief 

Ŝǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл Ł олл Ƴ ŘŜ 

haut, séparées par des vallées qui peuvent 

ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ  [ŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ 

majoritairement privée. 

Č Sur la commune les collines sont moins 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ ƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

espaces agricoles principalement viticoles ouvrent peu à peu les vues.  

Atlas des paysages : Les grands domaines agricoles, souvent viticoles sont dans un écrin végétal, et 

ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜs. 

Č tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ƘŀƳŜŀǳȄ  

et des grandes Bastides.  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜ Řǳ ±ŀǊ 

 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Flayosc ςEvaluation environnementale 
Document 1.c-begeat ς- Page 42 sur 176 

 

La mutation des paysages Flayoscais  
 

 

Autour du village.  
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Site de projet et paysage 
ú  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ 3 ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

- [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞ, 

- [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΣ 

- [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞe ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎ sur ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ initiale Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ όмлƪƳύΣ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ όŀǳǘƻǳǊ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜύ Ŝǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ όŘŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜύ, les enjeux paysagers ont 

été identifiés cartographiquement pour le site de projet (en noir sur la carte suivante).  

9ƴƧŜǳ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ о ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΦ  

Le site de projet est concerné par des enjeux paysagers très faibles à faiblesΦ ¦ƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩ9ǎǘ 

du site est identifiée comme présentant un enjeu modéré en vue immédiate.  

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

 

Perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

!ǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ  ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ 

est classé en zone naturelle et est par conséquent préservé. Seules des évolutions liées à la gestion 

sylvicole du site peuvent intervenir (ouverture deǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ŎƻǳǇŜǎΣ Χύ  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ que le projet autorisé par la procédure ne soit visible depuis les principaux points 

ŘŜ ǾǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊǘƻǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ w5 тт Ŝǘ рртΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

enjeu identifié comme enjeu modéré.  
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Le patrimoine communal bâti 

Le patrimoine inscrit au Monuments Historiques  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ мфнсΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ 

Fontaine située dans le centre du village. Outre la servitude liée à la fontaine et qui couvre tout le 

village, le territoire est également concerné par les servitudes de deux Monuments Historiques inscrits 

situés respectivement sur la commune de Tourtour (et une petite partie sur Flayosc- confère carte ci-

dessous) et de Villecroze.  

 

Les servitudes liées aux Monuments Historiques inscrits.  
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Le patrimoine communal non protégé 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ général du patrimoine culturel identifient en tant que patrimoine bâti 

de la commune, différents éléments, tels que : 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

son patrimoine aussi riche que varié. La traduction de cette volonté est une identification graphique 

de près de cent éléments du patrimoine bâti de la commuƴŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ.  

 

ú  [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [мрм-

мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞdure de déclaration de projet : 

Aucune évolution ƴΩŜǎǘ envisagée concernant le patrimoine sur le site de projet avec le PLU approuvé. 

Le patrimoine bâti ne constitue pas un enjeu pour la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU. Pas ŘΩŜƴƧŜǳ.  
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Le patrimoine naturel, support des continuités écologiques locales et régionales.  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȅ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ vie. La commune est une des pièces du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ 

Bleue réglementaire.  

Le patrimoine naturel 
è La commune est peu concernée par des protections réglementaires et par des inventaires de 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 
dont le site le plus proche, la zone spéciale de conservation « Sources et Tufs du Haut Var », 
est limitrophe de la limite Nord du territoire communal.  

è [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴΣ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мно ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
de ce plan. Deux secteurs de sensibilité sont identifiés, sensibilité notable sur environ 13 
hectares et sensibilité moyenne à faible sur environ 110 hectares. Plusieurs facteurs expliquent 
le déclin des populations de ǘƻǊǘǳŜǎ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ : perte et dégradation de son habitat à cause 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴdies de forêts, ainsi que certaines pratiques agricoles 
défavorables (mécanisation, vignobles). Le PLU approuvé identifie les espaces concernés par 
ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ  

ú Le site de projet (º ci-ŘŜǎǎƻǳǎύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƴƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƴƛ Ƙŀōƛǘŀǘ 

favorable. La qualité des habitats pour cette espèce est qualifiée de faible à modérée (milieux 

forestiers). [ŀ ǘƻǊǘǳŜ ŘΩIŜǊƳŀƴƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ Pas ŘΩŜƴƧŜǳΦ  

 

  




















































































































